
EXAMEN DE L’OIIAQ 

Il y a 4 séances par année : 

• Au mois de MARS (groupes finissants entre le 1er octobre et le 31 
décembre) 

• Au mois de JUIN (groupes finissants entre le 1er janvier et le 31 
mars) 

• Au mois de SEPTEMBRE (groupes finissants entre le 1er avril et le 30 
juin) 

• Au mois de DÉCEMBRE (groupes finissants entre le 1er juillet et le 30 
septembre) 

Vous devez vous inscrire 30 jours avant l’examen. 

* Vous devez vous présenter à la séance où vous êtes convoqué car sinon, 
une absence équivaut à un échec.  Si vous ne pouvez pas vous présenter 
pour des raisons majeures (accouchement, maladie, décès, etc.) avec des 
pièces justificatives, vous pouvez remplir une demande de délai sur le site 
de l’OIIAQ et vous ne serez pas pénalisé. 

L’examen se déroule dans des centres d’examen autorisés (CEA).  Le lieu de 
l’examen est attribué en fonction du centre de formation et non de l’adresse 
du candidat. 

 L’examen comporte 125 questions à choix multiples. 
 
1. Sélectionner les interventions en pharmacothérapie  
2. Distinguer les mesures de prévention des infections  
3. Discerner les moyens de communication en vue d’assurer la continuité 

des soins  
4. Renseigner la personne et ses proches en matière de santé et de 

services sociaux  
5. Discerner les manifestations cliniques reliées aux pathologies  
6. Sélectionner les interventions dans une situation de soins  
7. Adapter ses interventions à la méthode de soins  



8. Examiner les comportements à adopter conformément au code de 
déontologie des infirmières et infirmiers auxiliaires au Québec  

9. Interpréter le champ d’exercice de l’infirmière auxiliaire au Québec  
 4 choix de réponse avec un seul possible. 
 Il n’y aura pas de « aucune de ces réponses » ou « toutes ces réponses ». 
 Durée de l’examen : 4 heures.  Une horloge à l’écran indiquera le temps 

restant (pourra être camouflée si trop stressant) 
 Aucun retard accepté.  Si retard, le candidat ne peut avoir accès à 

l’examen. 
 Des surligneurs virtuels et des signets pourront être utilisés.  La 

calculatrice sera également disponible à l’écran. 
 Tout le matériel sera fourni sur place (crayon, feuille, etc.) 
 Aucun breuvage ni nourriture ne seront autorisés.  Prévoir le coup, dure 4 

heures. 
 Frais encourus :  

• Ouverture de dossier : 100$ 
• Guide volet 1 : 15$ Volet 2 : 30$ 
• Examen : 320$ pour chacune des passations 
• Cotisation annuelle : 185 + 27.20 = 212.30$ 
• Prévoir autour de 652$ au total 

 
 Une fois sur la plateforme, avant de débuter l’examen, l’élève aura droit 

à une visite guidée avec toutes les consignes de l’examen.  Ce temps ne 
fait pas partie du 4 heures. 

 Dès l’instant où l’élève s’assoit pour son examen, il perd son accès au 
cahier préparatoire volet 2.  Ce volet n’est disponible qu’en accès web, on 
ne peut pas l’imprimer. 

 Les questions sont identiques d’un examen à l’autre lors d’une même 
passation, mais la disposition varie. 

 La note de passage est de 62% pour la partie 1 et de 66% pour la partie 
2. 

 Lorsque l’élève s’apprête à terminer son examen et à quitter la 
plateforme, s’il a omis de répondre à certaines questions, il sera avisé.  



Par exemple, on lui dira : « Vous avez oublié 3 questions, désirez-vous 
continuer? Et s’il répondait non : « Êtes-vous sûr de vouloir quitter? ». 

 Statut de CEPIA (candidate à l’exercice de la profession d’infirmière 
auxiliaire) Activités professionnelles autorisées : les mêmes qu’une 
infirmière auxiliaire mais devra être sous la supervision d’une infirmière 
ou d’une infirmière auxiliaire.  Uniquement au public ou au privé 
conventionné. 

 Les élèves recevront leurs résultats par écrit dans les 60 jours suivant la 
passation de leur examen (généralement après 2 semaines). 

 Les élèves recevront également une rétroaction, tant pour ceux qui ont 
réussi que pour ceux qui auront un échec.  Cette rétroaction guidera leur 
choix d’activités pour la formation continue. 


